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PRÉFET DU FINISTÈRE
Préfecture 
Direction des ressources humaines, 
de la modernisation, des moyens et de la mutualisation

Arrêté préfectoral
donnant délégation de signature au colonel Richard PEGOURIE,

commandant le groupement de gendarmerie du Finistère,
en matière de rémunération des prestations de service d'ordre.

AP n°  2016202-0001  du  20 juillet 2016
----

Le préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre
les  communes, les départements, les régions et l'Etat ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de
la République ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié,  relatif  au remboursement de certaines
dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains
services  rendus  par  le  ministère  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer  et  des  collectivités
territoriales ;

VU le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010 modifiant le décret n° 97-199 du 5 mars
1997 et le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 ;

VU le  décret  du  31  janvier  2013  portant  nomination  de  M.  Jean-Luc  VIDELAINE en
qualité de préfet du Finistère ;

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du 28
octobre 2010 portant application de l'article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997,
modifié, relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de
police et de gendarmerie et de l'article 1er du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008,
modifié,  relatif  à  la  rémunération  de  certains  services  rendus  par  le  ministère  de
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales ;

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX
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   Préfet du Finistère

ARRETE préfectoral
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre

de la procédure de mise en valeur des terres incultes menée sur la
commune de Moëlan-sur-Mer

Le Préfet du Finistère
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, Livre I titre II, notamment les articles L125-5 et suivants ;

Vu le code de la justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux
publics ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date du 22 octobre 2015
arrêtant le périmètre dans lequel est mise en œuvre la procédure de mise en valeur des terres incultes,
prévue par le code rural et de la pêche maritime, sur la commune de Moëlan-sur-Mer ;

Vu le courrier de madame la présidente du Conseil départemental en date du 10 mai 2016 tendant à ce
que  les  membres  de  la  commission  communale  d’aménagement  foncier  et  les  agents  du  Conseil
départemental en charge de la procédure soient autorisés à pénétrer sur les propriétés privées sur la
commune de Moëlan-sur-Mer ;

Vu l’arrêté de madame la présidente du Conseil départemental en date du 2 mai 2016 portant constitution
de la commission communale d’aménagement foncier de la commune de Moëlan-sur-Mer ;

Considérant  qu’au  terme  de  l’article  L125-5  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  la  commission
communale d’aménagement foncier est chargée de dresser l’état des parcelles dont elle juge la mise en
valeur agricole, pastorale ou forestière opportune ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article  1  er :  Les membres de la  commission communale d’aménagement  foncier  de la commune de
Moëlan-sur-Mer et les agents du Conseil départemental en charge de la procédure de mise en valeur des
terres incultes sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, incluses dans le périmètre défini sur
la commune de Moëlan-sur-Mer et annexé au présent arrêté, afin de dresser l’état des parcelles.

Article 2 : Les personnes bénéficiant de l’autorisation mentionnée à l’article 1 du présent arrêté ne sont
pas autorisées à pénétrer dans les maisons d’habitation.

1

 

Direction départementale
des territoires et de la mer
Service économie agricole

RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 31

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
n°2016202-0004 du 20 juillet 2016

qprcourbom
Texte tapé à la machine



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 32



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 33



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 34

bescondma
Machine à écrire
2016194-0003



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 35



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 36



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 37



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 38



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 39

bescondma
Machine à écrire
2016194-0004



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 40



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 41



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 42



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 43



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 44

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2016195-0003 du 13 juillet 2016



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 45



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 46



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 47

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2016201-0001 du 19 juillet 2016



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 48



RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 49



PRÉFET DU FINISTÈRE

 
 
 
 
 

AVIS AU PUBLIC
 
 

 
Par arrêté préfectoral n° 2016194-0003 du 12 juillet 2016, le préfet du Finistère a approuvé le plan
de prévention des risques naturels prévisibles littoraux Est Odet sur les communes de Bénodet,
Concarneau, Fouesnant et la Forêt-Fouesnant.
 
Une  copie  de  l’arrêté  d’approbation  est  affiché  pendant  un  mois  au  moins  dans  chacune  des
communes citées supra ainsi qu’au siège de la communauté de commune du Pays Fouesnantais et
au  siège  de  Concarneau  Cornouaille  Agglomération. En  outre,  le  plan  approuvé  est  tenu  à  la
disposition du public dans ces mêmes lieux ainsi qu’à la préfecture du Finistère.
 
Mention de l’approbation de ce plan est faite dans le Télégramme et l’Ouest France du département.

Ces documents seront également mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
du Finistère : 

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Plans-
de-prevention-des-risques-PPR 

 
 

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER  Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires  et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr
RAA n° 20 - Jeudi 21 juillet 2016 50



PRÉFET DU FINISTÈRE

 
 
 
 
 

AVIS AU PUBLIC
 
 

 
Par arrêté préfectoral n° 2016194-0004 du 12 juillet 2016, le préfet du Finistère a approuvé le plan
de prévention des risques naturels prévisibles littoraux Ouest Odet sur les communes de Combrit,
Pont-L’Abbé, Ile-Tudy, Loctudy, Plobannalec-Lesconil, Tréffiagat, Le Guilvinec, Penmarc’h.
 
Une  copie  de  l’arrêté  d’approbation  est  affiché  pendant  un  mois  au  moins  dans  chacune  des
communes citées supra ainsi qu’au siège de la communauté de commune du Pays Bigouden Sud. En
outre,  le plan approuvé est  tenu à la  disposition du public  dans ces mêmes lieux ainsi  qu’à la
préfecture du Finistère.

Mention de l’approbation de ce plan est faite dans le Télégramme et l’Ouest France du département.

Ces documents seront également mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
du Finistère : 

http://www.finistere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Plans-
de-prevention-des-risques-PPR 
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